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SPECTACLE DE NOËL 

 

La commune et le CCAS ont organisé le spectacle de noël à la salle socio le 22 décembre 

dernier avec toujours autant de succès d’année en année. 

Destiné aux enfants de la commune, l’après-midi a rassemblé 120 jeunes accompagnés de 

leurs parents ou grands parents. 

Le magicien Christopher a proposé une représentation avec comme thématique « Venise » 

savourée par petits et grands. 

En fin de séance, Père Noël a rendu visite aux enfants avant de distribuer des chocolats et 

d’inviter les convives au goûter offert. 
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Monsieur le Maire et le Conseil Municipal 
vous présentent leurs meilleurs vœux 

pour l’année 2015. 
  

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

http://www.saintmartinlongueau.fr/


2 

INFOS COMMUNALES 
 

INAUGURATION LOGEMENTS OPAC 

 

Depuis de nombreuses années, la demande de logement locatif est très forte et particulièrement avec des 

loyers modérés. Terminés en juin dernier, après une année de travaux, les nouveaux logements aidés ont été 

inaugurés en novembre dernier. 

La résidence de l’OPAC située Rue Neuve comporte 6 Type 2 et 6 Type 3 occupés principalement par des 

familles de St Martin Longueau. 

D’un coût de 1.4 M € (Conseil Général, Etat, Conseil Régional, OPAC et Commune) cet ensemble construit en 15 

mois bénéficie de performances énergétiques élevées qui vont permettre aux locataires de faire des 

économies d’énergie. 

Avec cette création, la commune répond partiellement aux demandes de logements et contribue au 

développement de l’habitat sur notre territoire. 

 

Le ruban d’inauguration a été coupé par les personnalités du canton : 

Monsieur COULON, Sous Préfet de Clermont 

Monsieur VANTOMME, Vice Président du Conseil Général et Président de l’OPAC 

Monsieur MENN, Conseiller Général et Vice Président du Conseil Général 

Monsieur DELMAS, Conseiller Général 

Monsieur MASSAUX, Président de la CCPOH 

Monsieur COLLETTE, Maire de la Commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

COLLECTE DES SAPINS de NOEL PAR LA CCPOH 

(Sans décorations et sans sacs à sapin) 

 

Le ramassage des sapins naturels interviendra 

 pour notre commune : 
 

LUNDI 19 janvier 2015 
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       BROYAGE DES VEGETAUX 
 

 

Le vendredi 23 janvier 2015 de 13 h à 16 h 

Le samedi 24 janvier 2015 de 8h30 à 11h30 

 

 

SALLE DES LOISIRS 

(Rue du lavoir) 
 

 
 

 

PASS LOISIRS / SENIORS 
 

108 jeunes ont bénéficié en 2014 du dispositif PASS LOISIRS qui représente une charge financière pour la 

commune de 1 615 €. 

La majeure partie des bénéficiaires pratiquent une activité dans une association locale 85% contre 15% 

vers des associations externes. 

Pour cette nouvelle mandature, la municipalité a souhaité mettre en place un dispositif à destination des 

seniors de 65 ans et plus. 

Pour ce lancement, 46 personnes ont été inscrites représentant un financement communal de 665 €, les 

inscriptions ont porté essentiellement sur les associations locales de Sports et Loisirs, les Mésanges et le 

Voyage Immobile. 

Le coût global généré pour la commune par ces 2 dispositifs s’élève à 2 280 € 
 

E BARRUET 
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VIE ASSOCIATIVE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FC SACY-ST MARTIN 
 

Cette saison, le club possède environ 150 licenciés, avec une moyenne de 60 jeunes de moins de 

13 ans. Ceci est une bonne chose pour les années à venir. Tant que nous accueillerons des jeunes 

dans notre école de Football, le club pourra vivre et résister à la pression que nous mettent les 

grands clubs des alentours. Au sein de notre école de foot, nous continuons à travailler dans le 

même sens que les saisons précédentes. Nous pouvons noter cette saison que des jeunes de 16-17 

ans de notre village s’investissent en prenant en charge des groupes d’enfants le mercredi après-

midi lors des entrainements et commencent à diriger des équipes de joueurs 6-7 ans le samedi 

après-midi. Pour les entrainements du mercredi après-midi, sous la responsabilité de Dominique 

GARAT, ce sont 4 éducateurs bénévoles qui les encadrent. Heureusement que nous avons ces 

bénévoles, car sinon Dominique ne pourrait pas s’en sortir seul pour diriger ces entrainements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tout le club vous souhaite une très bonne année 2015 

Frédéric 
 
 
 

 

 

 

L’Assemblée Générale ordinaire de notre association se déroulera le mardi 

27 janvier 2015 à 14  heures à la Salle Des Loisirs de Saint Martin Longueau. 

 

 

Notre repas annuel a eu lieu le 16 décembre au Relais De l’Aulne à Sacy Le Grand, 

 

 

C’est avec un grand chagrin que nous avons dit au revoir à Denise Touzé doyenne 

du Club Des Mésanges qui nous a quittés dans sa 93 ème année, nous n’oublierons jamais son sourire et sa 

gentillesse. 

 

La présidente Christiane PARROT. 

 
 

 

 

  

 CLUB DES MESANGES 

Saint Martin Longueau 

(Les Anciens de St 
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COMITE DES FETES 
 

Lors de l’Assemblée Générale qui se tenait le 29 novembre 2014 le nouveau Conseil d’Administration a été élu 

pour 1 an : 

Président : Bruno PUIS  Vice- Présidente : Sylvianne SAWECZKA  

Secrétaire : Florent PUIS  Secrétaire Adjoint : Jean-Claude GILLARD 

Trésorière : Marie-France PUIS Trésorière Adjointe : Anaïs PUIS 

 

Le nouveau conseil a décidé de maintenir la Cotisation 2015 à 15€,  Gratuité pour les moins de 12 ans 

 

10-01-2015 : Galette des Rois pour nos adhérents, et inscriptions pour l’année 2015 à 17H00 Salle Socio  

Educative 

01-02-2015 : Foire aux Vêtements et à la Puériculture    Prix : 4€ le Ml. Renseignements : 03.44.29.07.28 

Inscriptions les Samedis 17 et 24 Janvier 2015, Mairie de St Martin Longueau 1èr Etage avec 

Photocopies d’une pièce d’identité et d’un Justificatif de Domicile 

25-10-2015 : Foire aux Jouets  Prix : 4€ le Ml. Renseignements : 03.44.29.07.28 

 

Les autres manifestations et sorties seront dévoilées prochainement, après réunion du Conseil 

d’Administration. 

 

 

L’ensemble du C.A. vous présente leurs meilleurs vœux pour l’année 2015, avec joie, bonheur et santé 
 

Le bureau 
 

 

 

 

Association « le voyage Immobile » 

 

   L'année 2014 s'est terminée par l'exposition de peinture. 

Les artistes ont animé la journée en faisant la démonstration de leur 

talent devant le public présent. L'atelier reliure exposait ses ouvrages 

et tenait une petite bourse aux livres. La médiathèque municipale 

présentait tous ses ouvrages en relation avec la peinture. 

 

Merci à tous les peintres dont la participation a permis d'organiser cette 

manifestation et à toutes les personnes qui nous ont rendu visite. Rendez vous en 2015. 

 

Rappel des manifestations prévues pour le premier semestre 2015 : 

Samedi 7 mars : Carnaval 

Samedi 4 avril : soirée entre adhérents 

Samedi 6 juin : spectacle de street dance 

Samedi 13 juin : Théâtre 

Samedi 27 juin : Pétanque 

 

En attendant de vous voir nombreux ces jours là, l'équipe du « Voyage immobile » vous présente ses 

meilleurs vœux pour la nouvelle année. 

 

PS : Les personnes qui le désirent peuvent se joindre au groupe des 8 marcheurs du lundi matin ( 
renseignements :Tel : 06 61 85 51 44 –levoyageimmobile60700@gmail.com) 
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BON A SAVOIR 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de grand froid, SOLIDARITE 
 

La solidarité est la première mesure à appliquer en cas de grand froid. L’isolement des personnes, leur manque 

d’autonomie, ne leur permettent pas un lien fréquent avec le monde extérieur et représentent un facteur 

aggravant en période de grand froid. C’est pourquoi chacun pourra s’assurer que son entourage est aidé et 

soutenu dans la vie quotidienne en prenant régulièrement de leurs nouvelles. 
 

Par ailleurs, la mairie a l’obligation de mettre en place un registre destiné à inscrire les personnes qui en 

font la demande. Ces personnes pourront ainsi bénéficier de l’intervention des services sanitaires 

départementaux en cas de déclenchement du plan « grand froid » par le préfet, ainsi que 

d’informations, de recommandations de la mairie. 
 

Les personnes pouvant demander leur inscription sur le registre sont : 

- les personnes âgées de 65 ans et + 

- les personnes âgées de + de 60 ans reconnues inaptes au travail 

- les personnes adultes handicapées 
 

L’inscription se fait en mairie, à tout moment de l’année, en remplissant une fiche (nom, prénom, date de 

naissance, adresse, téléphone). L’inscription peut se faire par téléphone. Chaque personne inscrite peut 

demander sa radiation du registre à tout moment. 

La solidarité des citoyens est également requise afin d’aider la prise en charge des plus démunis : le 115 est le 

numéro d’urgence du SAMU SOCIAL pour signaler une personne sans abri. 
 
 

 

 

INFO PREFECTURE 

 

Avertissement à l’attention des demandeurs de cartes d’identité 

La préfecture de l’Oise indique 

 
Les titres qui vous sont délivrés restent la propriété de l’Etat et il vous appartient d’apporter le plus grand soin à 

leurs conservations. 

 

Si vous avez perdu votre carte d’identité : 
Après 3 pertes successives de votre carte, conformément à la réglementation, la délivrance d’un nouveau titre est 

soumise à une enquête par les services de police ou de gendarmerie et fait objet d’une information auprès du 

procureur de la République territorialement compétent. 

 

 

Conformément à l’article 441-6 et 441-7 du Code Pénale, en cas de fraude avérée, toutes les poursuites 

judiciaires exigées par les circonstances sont engagées à l’encontre des mis en cause. 
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ETAT CIVIL 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

M GOUEDARD Jean-Yves 

et Mme MOREAU Astrid 

 

ont la joie de vous faire part 

de la naissance de 

JEANNE 
née le 1 décembre 2014 

 

Horaires d’ouverture : Lundi au vendredi de 14h à 18h, tous les matins sur RV 

51, Rue Charles Lescot, Pont St Maxence 

Contact 03 44 61 55 12 - 06 32 54 19 19 -06 89 63 78 01,  

Atelier17@ccpoh.fr 


